
té à Sa Majeffé Portugaife, & promet tant pour Elle
que pour tous fes hoirs, fucceffeurs & heritiers, de
ne former jamais aucunc prétention fur la navigation
& l'ufagc de ladite riviere fous quelque p:-étexte que
ce foit.

A R T; XL

De la même maniere que Sa Majeflé Tres- Chré.-
tienne fe départ en fon nom, & en celui de fes hoirs,
flcceffeurs & heritiersde toute prétentiorfur la na-
vigation &.l'ufage de la rivière des Amazones, Elle,
fe definte de tout droitquElle pourroitavoir fur quel
que autre- Domaine de Sa Majeffé Portugaife, tant
en Amerique, que dans toute autre partie du monde.

At -r. XII.

Et comme. il eff à craindre qu'il n'y ait de nouvel-
ks diffentions , entre les Sujets de la Couronne de
France & les Sujets .de la. Couronmt de Portugar, à
l'occafion-ducomiperce , que les-habitans de Cayen-
ne pourroiententreprendrede faire dans l Maragnan,,
& dans l'emboiicheure dé la riviere dés Amazones;
Sa MajeffU Tres-Chréienne promets, tant pour EL
le que pour tous. fes hoirs, fucceffeurs & heritiers de
'ne point confentir que lcfditslhabitans de Cayenne,
ny aucuns autres Sujets de fadite Majefté, aillent com-
mercer dans lés endroits fus-mentionnez , & qu'il
leur fera ab«lument, deffendu de paffer lariviere de


